
PAU sr 

Le Maire de la Ville de PAU, 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020 donnant compétence au Maire pour 
les demandes de subvention, 

Considérant 

- que le préfet du Département des Pyrénées-Atlantiques a lancé le 21 septembre 2023 
un appel à projets pour la programmation 2023 de la dotation de soutien à 
linvestissement local (DSIL) ; 

- que les travaux de rénovation et de réaménagement du Groupe Scolaire MARCA sont 
éligibles à l'appel à projets pour la DSIL ; 

- que l’ensemble des dépenses concernées est estimé pour un coût de 375 000 € ; 

- qu il convient de solliciter un cofinancement de l'Etat dans le cadre de l’appels à projets 
pour la programmation de la DSIL ; 

DECIDE 

Article 1 — D'autoriser la ville de Pau à solliciter l'Etat dans le cadre de la DSIL, 

e Coit prévisionnel de l'opération : 375 000 € 

e  Cofinancement de l'Etat sollicité dans le cadre de la DSIL : 112 500 € 

e Autofinancement : 262 500 € 

Article 2 -D'autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes les conventions financières 
et documents afférents à ces demandes de financement. 

Pau, le 2 janvier 2024 

Par délégation, 

Jean-Louis PERES 
Adjoint au Maire en charge des finances 

(jo 

Ville de Pau - Mission Politiques Contractuelles et Partenariats Institutionnels 
Hôtel de France - 2 bis Place Royale - BP 547 - 64010 Pau Cedex - France » T +33 (0)5 59 27 85 80 » F +33 (0)5 59 27 15 19 « www.agglo-pau.fr


